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Coup d’envoi de la saison de pêche le samedi 8 mars ! 
 
L’ouverture de la pêche de la truite en 1ère catégorie aura lieu le samedi 8 mars 2025 

sur l’ensemble du territoire français1. Une date attendue avec impatience par de 

nombreux passionnés. 
 

Chaque année, le 2ème samedi du mois de mars marque le retour d’une activité de pleine 
nature riche en bienfaits : la pêche de loisir en eau douce offre déconnexion, sensations, 
moments de partage… Elle réunit 1,5 million de pratiquants en France, dont un quart 
sont des jeunes de moins de 18 ans ! 

 
Pour s’adonner à cette pratique accessible à tous, il est essentiel de détenir une carte de 
pêche, disponible sur cartedepeche.fr ou auprès des distributeurs agréés. Ce précieux 
sésame donne accès aux richesses halieutiques de nos cours d’eau et plans d’eau. Il permet 
également de rejoindre le second réseau associatif de France, composé de 40 000 
bénévoles et 1 000 salariés répartis au sein de 3 500 structures. 

 
L'ouverture de la pêche de la truite est le symbole d'une reconnexion aux milieux aquatiques 
et d’instants privilégiés au bord de l’eau, pour les pêcheurs chevronnés comme les novices. 
Rendez-vous le 8 mars pour célébrer le début de la saison !  
 

 Plus d’informations sur les réglementations de la pêche de loisir en cliquant ici. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

1. Des particularités locales peuvent exister : renseignements sur les sites des fédérations départementales de 
pêche 
 

2. D’après l’enquête Harris Interactive / FNPF « Cours / plans d’eau et leur biodiversité : perception et niveau de 
connaissance des Français et des pêcheurs », réalisée auprès de 1 000 Français en octobre 2023

Les pêcheurs, sentinelles des rivières, entretiennent un lien unique 

et de longue date avec les milieux aquatiques2 

 
75% des pêcheurs déclarent être investis dans la protection des cours d’eau et la préservation 

de leur biodiversité (contre 45% pour l’ensemble des Français). 
 

Cet engagement est loin d'être récent (en moyenne, les pêcheurs sont mobilisés pour la 
protection des cours d’eau depuis 20 ans contre 10 ans pour le grand public) et témoigne d’un 

attachement profond aux milieux aquatiques. 
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